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REGLEMENT  DE DEMANDE D’EMPRUNT  

BIBLIOTHÈQUE MAX AUB 

 

1- Conditions générales 

 

Les conditions générales d’emprunt sont :  

 L’adhérent doit être  en possession d’une carte  en vigueur dont la validité est d’une 

année.   

 Pour l’obtenir, on doit faire la demande auprès de la réception du centre et payer 

les frais d’inscription correspondants. 

 L’adhérent peut emprunter un maximum de 5 livres durant 14 jours (renouvelables 
pour une semaine, deux fois) et 4 audiovisuels (DVD ou/et CD) durant 7 jours 
(renouvelables pour 5  jours).  

 

2- Demande d’emprunt 

 Avant de solliciter un document, il faut d’abord consulter le  catalogue en ligne  et 

s’assurer que le  document en question est disponible et empruntable.   

 

 
 

http://catalogo-bibliotecas.cervantes.es/general/abnetcl.exe/O7150/ID6ffe335d?ACC=101
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 Les documents  suivants ne peuvent être empruntés : 

- Dictionnaires et encyclopédies.  

- Presse. 

- Documents sur lesquels figure : No prestable a domicilio.  

 

 

- Livres dont la côte commence par : DP. 

 

 

 Une fois le document recherché trouvé dans le catalogue, il faut remplir une fiche 

de demande qui sera disponible au niveau  de la réception  tout comme sur le  blog 

de la bibliothèque. 

 La demande  peut être  déposée en personne au niveau de la réception (de 

dimanche à jeudi : de 9h à 17h30, vendredi : de 7h45 à 15h et samedi : de 8h45 à 

15h) ou par courriel  à l’adresse suivante : bibarg@cervantes.es 

 Toutes les demandes sollicitées après  9h seront  traitées le lendemain.  

 Toutes les demandes du vendredi et samedi seront  traitées le dimanche. 

 

http://biblioteca-argel.blogs.cervantes.es/
mailto:bibarg@cervantes.es
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3- Remise des  documents 

 La remise du document demandé se fera le lendemain de la demande, au niveau de 

la réception du centre durant l’horaire qui suit : de 12h30 à 17h.  

 

4- Retour 

 Le retour des documents empruntés se fera de manière  exclusive  dans la boite de 

retour aménagée  au  niveau de la réception du centre.  

 

 Les documents doivent être rendus avant la dernière date indiquée sur la fiche 

d’emprunt. Le retard  dans le retour des documents empruntés impliquera la 

suspension temporaire du service (1 jour pour chaque jour de retard et par nombre 

de documents).    

 

      Important 

 Provisoirement, il n’y aura pas accès aux services suivants: consultation en salle, 

photocopie, emprunt  interbibliothécaire et internet. 

 Chaque fiche de demande et chaque courriel correspond á un seul document.  On 

ne peut demander qu’un seul document par fiche ou courriel. 

 Les demandes seront traitées par ordre de réception.  

  Le personnel de la bibliothèque se réserve le droit de refuser  une demande dans  

les cas suivants:  

 

-  Fiche  de demande incomplète. 

- Adhérent suspendu. 

- Carte de  bibliothèque expirée.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 


